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Finances - Vérification encaisse du Directeur financier au 30 septembre 2023 - Communication.

Vu la délibération du Collège du 11 décembre 2018 qui désigne Monsieur Lionel ROUGET, Echevin des
finances, pour procéder à la vérification de l'encaisse du Directeur financier et à la rédaction du procès-verbal de la
vérification de l'encaisse durant la mandature du 4 décembre 2018 au 31 décembre 2024;

Vu la délibération du Collège du 3 octobre 2023 qui désigne Monsieur Moustapha NASSIRI,
Echevin des finances, pour procéder à la vérification de l'encaisse du Directeur financier et à la rédaction du
procès-verbal de la vérification de l'encaisse à partir de sa désignation en tant qu' Echevin le 21 août 2023, en
remplacement de Monsieur Lionel ROUGET jusqu'à la fin de la mandature, le 31 décembre 2024;

Considérant la situation de caisse établie au 30 septembre 2023 par le Directeur financier  - le solde
global débiteur des comptes financiers étant de 535.479,62 €;

Considérant le procès-verbal de vérification de caisse dressé le 10 octobre 2023 par Monsieur Moustapha
NASSIRI, Echevin des finances;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1124-42 § 1er;
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